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Audienciers près le Tribunal Judiciaire, le Tribunal de Commerce, la 

Cour d’Appel et la Cour d’Assises 
 

73bis rue du Maréchal Foch 
Boîte Postale 671 

78000 VERSAILLES  
Téléphone : 01 73 19 10 60 

 
contact@alliance-juris.com 

 
 

PROCES-VERBAL DE CONSTAT                  

expédition certifiée conforme à l’original  

 L’An Deux Mille Vingt-Trois et le 
 

                       DIX-HUIT SEPTEMBRE 
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A LA DEMANDE DE : 
 
 
L’ASSOCIATION Laurette Fugain (association régie par la loi du 1er juillet 1901 
dont le siège se trouve 1 route Départementale 58, 78320 LEVIS SAINT NOM. 
 
Agissant poursuites et diligences de son président en exercice y domiciliés. 
 
Qui m’a fait exposer ce qui suit : 
 
L’association requérante organise une tombola en vue de récolter des fonds pour 
financer ses missions. 
 
Cette tombola se déroule du 3 octobre 2023 au 3 novembre 2023.   
 
Afin de préserver ses intérêts et ses droits et éviter toute contestation ultérieure 
l’Association requérante souhaite que le règlement de cette tombola tel qu’il a été 
rédigé soit enregistré en mon Etude. 
 
En conséquence, on me requiert à cet effet. 
 
 
C’est pourquoi, déférant à cette réquisition,  
 
Je, Eric TRICOU, Huissier de Justice associé au sein de la S.E.L.A.R.L ALLIANCE 
JURIS, 73 bis, rue du Maréchal Foch 78000 VERSAILLES, soussigné,    
 
 
Certifie avoir reçu ce jour mardi dix-neuf septembre deux mille vingt-trois : 
 

-  LE REGLEMENT DE LA TOMBOLA établi sur neuf feuillets recto comportant 
quatorze articles numérotés de 1 à 14.   
 

 
Le règlement du jeu est annexé au présent procès-verbal de constat. 
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TELLES SONT MES CONSTATATIONS 
ET DE TOUT CE QUE DESSUS, J’AI DRESSE LE PRESENT PROCES VERBAL 
DE CONSTAT POUR SERVIR ET VALOIR CE QUE DE DROIT. 
 
 
 
 

Eric TRICOU 
                                                                                    Huissier de Justice  
 
 

                                           
 
                                                   
                                                                                 
                                       
                                                                                                        
 
                                                                    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


